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Rapport du BAPE sur les gaz de schiste : 
Le CRECQ est très satisfait !
Drummondville, le 10 mars 2011 – Le Conseil régional de l’environnement du Centre-du-Québec (CRECQ) félicite le Bureau d’audiences publiques sur l’environnement (BAPE) qui, dans un rapport axé sur la prudence et l’acquisition de connaissances, s’inspire de la Loi sur le développement durable pour recommander au gouvernement du Québec de procéder à une évaluation environnementale stratégique (ÉES) afin de faire la lumière sur les potentiels et les risques liés à l’exploration et l’exploitation des gaz de schiste. 

Depuis que le débat est engagé, le CRECQ défend cette position qui nécessite que le gouvernement fasse une pause le temps de récolter l’ensemble des informations indispensables à une prise de décision éclairée dans un dossier aussi complexe et aux implications nombreuses. « Nous sommes satisfaits que le BAPE ait reconnu qu’il est prématuré de proposer un cadre de développement de cette industrie étant donné le manque flagrant d’informations cruciales, notamment sur les risques de la fracturation hydraulique, sur les émissions de gaz à effet de serre et sur les impacts sur la santé. Il faudra aussi intégrer la mesure à priori des bénéfices économiques nets que cette filière pourrait apporter à long terme pour la société québécoise. », précise monsieur Gilles Brochu, président du CRECQ. 

Le CRECQ salue donc la décision du ministre Arcand de donner rapidement suite à cette recommandation centrale du rapport du BAPE. 

Quel avenir énergétique pour le Québec ? 
La leçon première qu’il faut retenir de ce débat sur les gaz de schiste, c’est aussi qu’il est impératif de prendre un peu de recul pour se poser une question plus globale : comment envisager l’avenir énergétique du Québec dans une perspective de développement durable ?  Les conseils régionaux de l’environnement et de nombreux partenaires ont d’ailleurs jeté les bases d’une telle réflexion au cours des derniers mois avec la démarche des Rendez-vous de l’énergie. L’organisation de centaines d’activités et de forums dans toutes les régions a permis de recueillir les opinions et de mobiliser les citoyens, acteurs socioéconomiques et décideurs sur les enjeux et les opportunités gagnantes pour le Québec en matière d’énergie. 

De façon non partisane et indépendante, avec les Rendez-vous de l’énergie, ce sont les questions de consommation et d’utilisation des ressources, d’efficacité énergétique, d’aménagement des territoires, de développement de nouvelles technologies et des énergies renouvelables qui sont traitées et qui suscitent des débats sur l’avenir énergétique du Québec. 

Les acteurs régionaux feront par ailleurs bientôt converger leurs réflexions lors du Forum québécois sur l’énergie qui se tiendra les 1er, 2 et 3 juin prochains à Shawinigan. 
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Le CRECQ

Organisme à but non lucratif créé en 1997, il regroupe de nombreux intervenants provenant de plusieurs secteurs d’activité (institutions, entreprises, groupes environnementaux, individus, etc.) et intéressés à la protection de l’environnement et au développement durable. L’organisme est reconnu officiellement comme l’interlocuteur privilégié du gouvernement en matière d’environnement régional. Il favorise une approche de concertation en vue de trouver des solutions aux problèmes environnementaux du Centre-du-Québec. Pour plus de détails sur l’organisme, visitez le www.crecq.qc.ca.
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